
BORDEREAU DE PIÈCES JOINTES
RÉPLIQUE EN RÉFÉRÉ-SUSPENSION de Michel JULIER contre SNCF Réseau,

contre la déclaration de projet, en date du 31 décembre 2014, par laquelle SNCF Réseau (alors 
nommée « Réseau Ferré de France », ou « RFF ») a déclaré d’intérêt général, au nom de l’article 
L.126-1 du code de l’environnement, le projet de gare nouvelle Montpellier – Sud de France sur le 
site de La Mogère – Pont Trinquat à Montpellier.

NOUVELLES PIÈCES DE LA RÉPLIQUE EN RÉFÉRÉ-SUSPENSION :

R7. Facture GDF-Suez de gaz naturel du requérant, servant de justificatif de domicile

R8. Accusé de réception du mémoire n°1 du collectif d’opposition par le commissaire enquêteur

R9. Photographie du chantier de la nouvelle gare et schémas issus de la Notice explicative

RAPPEL des pièces de la requête en RÉFÉRÉ-SUSPENSION :

R1. Décision attaquée (déclaration de projet et annexes : 8 pages)

R2. Copie du recours en annulation (26 pages)

R3. Calendrier de réalisation, issu de la convention de financement de la gare TGV

R4. Impression du site internet du titulaire du contrat de PPP, confirmant le calendrier

R5. Le Nègue-Cats : carte, et photographies des inondations du 29 septembre 2014

R6. Déclaration du président de la Métropole de Montpellier lors du conseil du 5 février 2014

RAPPEL des pièces du recours en annulation :

1. Décision attaquée : déclaration de projet, et annexes, du 31 décembre 2014 (8 pages)

2. Preuves de l’intérêt à agir de Michel JULIER

3. Mémoire n°1 du Collectif Mogère (21 pages)

4. Domicile de M. Balandraud : documents du service de la publicité foncière (3 pages)

5. Distances entre les contre-propositions et le domicile de M. Balandraud

6. Extraits des conventions de financement du 25 avril 2012 (4 pages)

7. Avis n° 20143392 du 02 octobre 2014 de la CADA

8. Lettre du 12 février 2014, de l’Autorité Environnementale, au directeur des infrastructures 
de transport, copies à RFF et au Préfet de l’Hérault (2 pages)

9. Avis du 23 avril 2014 de l’Autorité Environnementale sur la nouvelle gare TGV (16 pages)

10. Décision du 19 février 2014 de l’Autorité Environnementale sur l’extension de la première 
ligne de tramway de Montpellier vers la nouvelle gare TGV (4 pages)

11. Déclaration publique du président de l’Agglomération de Montpellier, 13 juin 2014

12. Extrait du projet de révision du PPRI (version 2013) de la commune Lattes



PIÈCE

n° R7
M. JULIER



Sujet: re: Collectif anti-Mogere: memoire No 1 (emplacement)
De : Pierre BALANDRAUD <pierre.bal
Date : 20/10/2014 23:41
Pour : Michel Julier - gare TGV <gareTGV@free.fr>

Je vous remercie beaucoup de cet envoi

Je l'examinerai avec toute l'attention requise.

Je vous souhaite une bonne journée.

> Message du 20/10/14 22:48
> De : "Michel Julier - gare TGV" <gareTGV@free.fr>
> A : pierre.bal
> Copie à :
> Objet : Collectif anti-Mogere: memoire No 1 (emplacement)
>
> Monsieur le commissaire enquêteur,
>
>
> Je vous écris au nom du collectif d'opposants à la gare de la Mogère.
> Nous nous sommes assez longuement rencontrés, le 24 septembre, lors de
> votre première permanence à la mairie de Montpellier.
>
>
> J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint, au format électronique, notre
> mémoire n°1.
>
> Ce mémoire est intégralement consacré aux emplacements possibles pour
> une nouvelle gare TGV à Montpellier.
> Il démontre que l'emplacement choisi à La Mogère est largement inférieur
> à l'alternative Ouest étudiée en 2009, au croisement de la LGV avec la
> ligne classique.
> Il propose également une 3e option, toujours à l'Ouest, mais pour une
> gare offrant des fonctionnalités plus intéressantes.
>
> Nous allons bien sûr joindre également la version papier, signée et
> paraphée, dans le registre à la mairie de Montpellier.
>
>
> Un mémoire n°2 suivra très prochainement et vous sera transmis avant la
> fin de l'enquête publique.
>
>
> En vous souhaitant une bonne lecture, je vous prie d'agréer, Monsieur,
> l'expression de mes salutations distinguées,
>
>
> Michel JULIER
> pour le collectif d'opposants à la gare de la Mogère -
> http://gareTGV.free.fr
> 22 rue Meyrueis
> 34000 Montpellier
> 06.83.83.37.40 / 04.67.58.05.45
> gareTGV@free.fr
>
>
>
> [ 2014-10-20-Mogere1_emplacement.pdf (872.2 Ko) ]

PIÈCE

n° R8
M. JULIER

EFFACÉ POUR RESPECT VIE PRIVÉE

EFFACÉ POUR RESPECT VIE PRIVÉE



Construction d’un pont enjambant les voies et les quais de la nouvelle gare TGV
(photographie prise le 16 mars 2015)

Schéma de la nouvelle gare TGV (notice explicative du maître d’ouvrage, figure 7)

Coupe transversale de la nouvelle gare TGV (notice explicative du maître d’ouvrage, figure 8)
Au-dessous, le requérant a lui-même schématisé le pont en cours de construction

PIÈCE

n° R9
M. JULIER

Pont en cours de construction au-dessus des voies et quais de la nouvelle gare


